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CONTEXTE 

 

Le 29 octobre 2007, le projet de loi C-14 : Loi modifiant la Loi sur la Société 

canadienne des postes, a été présenté à la Chambre des communes par le ministre des Transports, 

de l’Infrastructure et des Collectivités, l’honorable Lawrence Cannon.  Le projet de loi précise le 

monopole accordé par la loi à la Société canadienne des postes pour la livraison du courrier et 

permet à d’autres parties de livrer des lettres adressées à des destinataires à l’étranger. 

La Loi sur la Société canadienne des postes( )1  (LSCP) a été adoptée en 1981 pour 

faire suite à une série de lois qui régissaient les services postaux canadiens depuis la 

Confédération.  La LSCP avait pour effet de transférer les opérations postales d’un ministère, 

celui des Postes, à la Société canadienne des postes (la Société), une société d’État.  Selon la 

LSCP, l’objet de la Société est d’exploiter dans l’ensemble du Canada un service postal universel 

et financièrement autonome qui répondra aux besoins de la population du Canada( )2 .  À 

l’article 5 de la LSCP, le service postal est défini comme étant « le relevage, la transmission et la 

distribution de messages, renseignements, fonds ou marchandises, dans le régime intérieur et 

dans le régime international ». 

Pour offrir un service postal universel dans l’ensemble du Canada, la Société se 

voit accorder un monopole pour certaines catégories de lettres et certaines activités postales.  Les 

lettres visées par le monopole comprennent les envois de moins de 500 grammes adressés à un 

                                                 
* Avertissement : Par souci de clarté, les propositions législatives du projet de loi décrit dans le présent 

résumé législatif sont énoncées comme si elles avaient déjà été adoptées ou étaient déjà en vigueur.  Il ne 
faut pas oublier, cependant, qu’un projet de loi peut faire l’objet d’amendements au cours de son examen 
par la Chambre des communes et le Sénat, et qu’il est sans effet avant d’avoir été adopté par les deux 
chambres du Parlement, d’avoir reçu la sanction royale et d’être entré en vigueur. 

(1) LRC 1985, ch. C-10. 

(2) LSCP, art. 5. 
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destinataire donné, qui ne sont pas exclus dans le Règlement sur la définition de lettre( )3 .  Les 

articles 14 et 15 de la LSCP énumèrent les activités particulières visées par le monopole sous la 

rubrique « Privilège exclusif de la Société »( )4 .  Le paragraphe 14(1) de la LSCP stipule que la 

Société « a, au Canada, le privilège exclusif du relevage et de la transmission des lettres et de 

leur distribution aux destinataires »( )5 .  L’article 15 de la LSCP énumère les activités exclues de 

ce monopole dont les envois acheminés à titre gracieux par diverses entités, les documents 

juridiques rattachés à la procédure judiciaire, les lettres licitement apportées au Canada et 

aussitôt postées, les envois par porteur moyennant une rétribution au moins égale à trois fois le 

port exigible pour la distribution au Canada de lettres de destination comparable pesant au plus 

50 grammes, le courrier interne au sein d’une organisation, les lettres en cours de transmission 

par des moyens électroniques ou optiques et les lettres transmises par les forces terrestres, 

navales ou aériennes d’un pays étranger présentes au Canada avec le consentement du 

gouvernement canadien. 

Le repostage est un service postal transfrontalier fourni par des sociétés privées, 

habituellement en conjonction avec une administration postale étrangère( )6 .  Récemment, des 

entreprises canadiennes de repostage ont contesté le monopole de la Société concernant la 

livraison de courrier adressé à des destinataires étrangers( )7 .  (Les sociétés de repostage sont 

essentiellement de petites entreprises canadiennes qui travaillent en collaboration avec des 

administrations postales étrangères qui relèvent le courrier au Canada et l’acheminent dans 

d’autres pays où il est traité et reposté.)  Un point en litige est l’interprétation de la version 

 
(3) Le DORS/83-481 dispose que les envois exclus de ce monopole comprennent les revues, les livres, les 

envois en nombre, les envois transmis électroniquement ou optiquement et les lettres urgentes dont le coût 
moyen de livraison représente au moins trois fois le tarif de port habituel exigible pour la distribution au 
Canada d’objets analogues de 50 grammes. 

(4) LSCP, art. 14 et 15. 

(5) LSCP, par. 14(1). 

(6) Voir « Europe’s Postal Monopolies:  Neither Snow Nor Rain, Nor Fax … », The Economist, 
29 septembre 1990, p. 83, et C.J. Zepos, « Liberalizing the « Sacred Cows »:  Telecommunications and 
Postal Services in the EC », Duke Journal of Comparative & International Law, Vol. 3, 1992, p. 227, 
no 202. 

(7) Voir Canada Post Corp. c. Key Mail Canada Inc. (2005), 259 D.L.R. (4th) 309 (Cour d’appel de l’Ontario) 
[ci-après appelé Key Mail] et Canada Post Corp. c. G3 Worldwide (Canada) Inc. (2007), 85 O.R. (3d) 
241 (Cour d’appel de l’Ontario), appel refusé par la Cour suprême du Canada le 1er novembre 2007  
(Dossier 32093). 
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française du privilège exclusif énoncé au paragraphe 14(1) de la LSCP, à savoir si cette 

disposition accorde à la Société un monopole sur la livraison de lettres à des destinataires 

étrangers( )8 .  Dans ces causes, les tribunaux ont donné raison à la Société et ont maintenu que la 

bonne interprétation est celle de la version française du paragraphe 14(1) de la LSCP.  Par 

conséquent, la Société a le privilège exclusif de la transmission et de la distribution des lettres à 

leur destinataire, y compris à l’extérieur du Canada( )9 .  Le projet de loi C-14 renverse la décision 

de la Cour sur ce point, mettant en concurrence les entreprises de repostage et la Société dans le 

marché des envois internationaux en nombre( )10 . 

 

DESCRIPTION ET ANALYSE 

 

   A.  Privilège exclusif de la Société 
 

L’article 1 du projet de loi C-14 modifie l’article 15 de la LSCP par adjonction 

d’une restriction additionnelle aux pouvoirs du monopole de la Société.  Plus précisément, le 

privilège exclusif dont il est question à l’article 14 de la LSCP ne s’applique pas aux lettres à 

livrer à un destinataire à l’étranger. 

 

COMMENTAIRE 

 

L’argument traditionnel en faveur des monopoles postaux, c’est que l’ouverture à 

une concurrence dans certains secteurs de la livraison du courrier peut nuire à la capacité de la 

Société de fournir un service postal universel au Canada à un prix raisonnable( )11 .  Or, il existe 

des sociétés de repostage au Canada depuis 20 ans( )12 . 

 
(8) Voici le texte français du par. 14(1) : « Sous réserve de l’art. 15, la Société a, au Canada, le privilège 

exclusif du relevage et de la transmission des lettres et de leur distribution aux destinataires ». 

(9) Voir Key Mail, par. 8 à 13. 

(10) Voir Canadian International Mail Association (CIMA), « CIMA Congratulates the Federal Government on 
Introduction of Legislation to Amend the Canada Post Corporation Act », News release [traduction], 
Ottawa, 31 octobre 2007 (http://www.newswire.ca/en/releases/archive/October2007/31/c2144.html). 

(11) Voir la LSCP, art. 5, et Key Mail, par. 19. 

(12) CIMA (2007). 

http://www.newswire.ca/en/releases/archive/October2007/31/c2144.html
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La Communauté européenne a tenté d’assurer un service postal universel dans 

l’ensemble des pays membres en accordant des monopoles à des administrations postales 

nationales tout en libéralisant ou ouvrant à la concurrence certains secteurs du service postal( )13 .  

Un secteur a été graduellement libéralisé en Europe par la directive 2002/39/CE, celui de la 

livraison (ou du repostage) de certaines catégories d’envois transfrontaliers( )14 .  Cette directive a 

pour objet de favoriser la circulation du courrier transfrontalier tout en permettant aux 

administrations postales nationales d’offrir un service postal universel.  On a eu recours à divers 

moyens pour maintenir un service postal universel national, dont l’accréditation d’entreprises de 

repostage par des organismes de réglementation nationaux( )15 .  La libéralisation du repostage 

n’est pas encore complète dans l’ensemble de l’Union européenne( )16 .  L’ouverture à la 

concurrence dans le secteur du repostage et d’autres secteurs des services postaux a aussi 

favorisé l’innovation au sein des administrations postales nationales d’Europe( )17 . 

 
(13) Voir la directive 2002/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 10 juin 2002 modifiant la directive 

97/67/CE en ce qui concerne la poursuite de l’ouverture à la concurrence des services postaux de la 
Communauté (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32002L0039:FR:NOT).  
Pour une analyse de la politique de la CE concernant la libéralisation de certains secteurs des services 
postaux, voir Zepos (1992), « Liberalizing the “Sacred Cows” ». 

(14) CIMA (2007). 

(15) Parlement européen (2002), directive 2002/39/CE. 

(16) Voir la législation postale de l’UE (http://ec.europa.eu/internal_market/post/legislation_fr.htm). 

(17) Voir E.M. Iacobucci, Michael J. Trebilcock et Tracey D. Epps, Rerouting the Mail:  Why Canada Post 
is Due for Reform, C.D. Howe Institute, Commentary, no 243, février 2007 [traduction] 
(http://www.cdhowe.org/ pdf/commentary_243.pdf).  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32002L0039:FR:NOT
http://ec.europa.eu/internal_market/post/legislation_fr.htm
http://www.cdhowe.org/pdf/commentary_243.pdf
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